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Résumé 
 

Résumé 

        La semoule  est l’un des plus important produits alimentaires, il est l’aliment de base de 

la majorité des peuples du monde car il contient de nombreux éléments nutritionnels 

(protéines carbohydrates, les vitamines  etc.…). 

      Par ailleurs l’eau est un enjeu majeur qu’elle fasse partie intégrante du  procédé général 

(composition des pâtes alimentaires, séchage, les opérations de nettoyage…) donc elle doit 

satisfaire aux critères de potabilité pour assurer la protection du consommateur. 

     Ce travail a été réalisé au laboratoire d’autocontrôle de l’unité de production  des  pâtes 

alimentaires SARL GIPATES dans le but de contrôler la qualité et sa  conformité aux normes. 

Des analyses de certains paramètres  physicochimiques des matières premières (semoule et 

l’eau)  et des produits finis ont été effectuées. 

     Les résultats des analyses physico-chimiques au niveau de l’unité GIPATES obtenus sont 

globalement conformes aux normes Algériennes. 

Mots clés : Pâte, Semoule, Eau, Contrôle de qualité, Analyse physicochimique.  

 

 

 لملخصا

َعتثش انذقُق مه أهم انمىاد انغزائُح الأكثش استهلاكا فٍ انعانم, فهى انغزاء انشئُسٍ نمعظم انشعىب لاوه َحتىٌ عهً       

 انعذَذ مه انعىاصش انغزائُح ) تشوتُىاخ، كشتىهُذساخ،  فُتامُىاخ....... (.   

ح فٍ تحضُش انمىاد انغزائُح وزكش عهٍ سثُم إن انماء هى انعىصش الأساسٍ فٍ وظامىا انغزائٍ حُث َذخم  كمادج أونُ      

.وهزا ما َتطهة أن َكىن  رو خىدج ووىعُح عانُح نضمان حماَح انمستههك ،انمثال انعدائه انغزائُح  

َهذف هزا انعمم إنً مشاقثح وىعُح وخىدج عدائه ته حمادٌ انغزائُح ومذي مطاتقتها نهمعاَُش انذونُح وانمحهُح ونهزا        

انغشض قمىا تإخشاء تعط انتحانُم انفُز وكُمُائُح عهً انمىاد الاونُح) سمُذ و ماء( انتٍ تذخم فٍ تحضُشها  و كزا عهً 

  GIPATES .مخثش انىحذج خُثاخ  انمىتىج انىهائٍ ورنك عهً مستىي

 وتائح انتحانُم انفُز وكُمُائُح انتٍ تحصهىا عهُها فٍ عمىمها مطاتقح نهمعاَُش  انمعتمذج فٍ اندزائش.           

، انتحانُم انفُز وكُمُائُح .                  مشاقثح وىعُح،  انماء،  انذقُق، انعدائه انغزائُح :الكلمات المفتاحية   
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La filière céréalière constitue une des principales filières de la production agricole 

dans l’histoire de l’industrie Alimentaire (DJERMOUN, 2009) dont le blé occupe 

actuellement la première place dans la production mondiale des céréalières (environ 40 %) 

face à la forte demande consécutive à l'augmentation de la population et à la régression des 

productions suite aux changements climatiques et aux sécheresses sévères et présente une 

importance nutritionnelle et économique considérable (CHARDOUH, 1999). 

Les céréales et leurs dérivés (semoule, pâte, couscous, pain,) constituent l’épine 

dorsale du système alimentaire algérien. Ils fournissent plus de 60 % de l’apport calorique de 

la ration alimentaire nationale (BEN BELKACEM et al ., 1995).  

Les « pâtes alimentaires » ou les « pâtes » est un terme général pour un grand nombre 

de produits fabriqués à base de pâte sans fermentation, elles sont essentiellement  constituées 

de semoule de blé dur ou de farine de blé tendre aux quelles l’eau est ajoutée et soumises à 

des transformations mécaniques telles que le mélange, le pétrissage, l’extrusion et le séchage. 

Elles sont universellement consommées  en raison de la simplicité de leur fabrication, leur 

facilité de transport, leur excellente aptitude à la conservation et au stockage, leur bonne 

qualité nutritionnelle et hygiénique, la diversité des modes de préparations sont autant 

d’atouts qui favorisent leur utilisation et leur consommation (PETITOT et al., 2009). 

Pour répondre à l’attente du consommateur ; un bon attrait gustatif et de texture, de 

bonne qualité nutritionnelle et d’usage, il est nécessaire de suivre de près toutes les étapes du 

procédé de fabrication. 

C’est dans cette optique ce présent travail à travers quelques analyses 

physicochimiques  réalisées sur les matières premières (semoule et eau) et du produit fini au 

niveau de GIPATES -Bordj Bou Arréridj pour estimer la qualité et la conformité. 

Ce manuscrit  est structuré en deux parties : 

 Une synthèse  bibliographique sur les pâtes alimentaires, la technologie de leur 

fabrication ainsi que les critères de la qualité. 

 Une étude expérimentale où sont présentés le matériel et les méthodes utilisés, les 

résultats ainsi que leurs  interprétations. 
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I.1.Définition des pâtes alimentaires  

 

Les pâtes alimentaires peuvent être décrites comme des produits culinaires prêts à 

l’emploi, préparées par pétrissage sans fermentation de semoule de blé dur additionnée d’eau 

potable et éventuellement d’œufs (140 à 350 g d’œufs frais par kg de semoule), et soumis à 

des traitements physiques appropriés tels que le tréfilage, le laminage et le séchage, ce qui 

leurs donnent l’aspect souhaité par les usagers. L’ajout de gluten, des légumes et des aromates 

est également autorisé (FEILLET, 2000). 

I.2.Classification 

Selon BOUDREAU et MENARD (1992), les pâtes alimentaires se présentent sous des 

formes très variées. Cependant, on peut les classer en deux catégories bien distinctes suivant 

les machines dont elles sont issues : les pâtes extrudées et les pâtes laminées. 

I.2.1. Les pâtes extrudées 

Elles sont des pâtes préparées à l’aide de presses munies de filières qui forment les 

pâtes longues dont  la  longueur en état non cuit est d’environ 25 cm comme les macaronis et 

les spaghettis ainsi que les pâtes coupées ou courtes dont la  longueur maximale est de 6 à 8 

cm comme les bagues, les coudes divers et certaines pâtes à potage. 

I.2.2. Les pâtes laminées 

Quant à elles sont préalablement fabriquées par des presses munies d’une filière à 

fente ou par des malaxeurs spéciaux capables de produire des pâtes sous forme de 

feuilles .Entrent dans cette catégorie des pâtes à potage, des pâtes en ruban, des pâtes à farcir 

et autres pâtes. 

I.3. Les constituants de la pâte  

Les pâtes alimentaires sont probablement le produit alimentaire le plus naturel et ceci 

est dû à ses ingrédients et ses méthodes de production. Les ingrédients de base sont la 

semoule de blé dur ou la farine de blé tendre et de l’eau. 
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I.3.1. la semoule  

Il est possible de fabriquer des pâtes à partir des trois espèces commerciales de blé 

(dur, tendre vitreux et tendre). Il est cependant reconnu que la semoule de blé dur constitue la 

matière première  de choix pour préparer les pâtes alimentaires (BOUDREAU et MENARD., 

1992), en raison de sa teneur en gluten  ce qui donne une pâte mieux résistante à la cuisson, 

plus ferme et peu collante (FORTIN, 1999), de sa dureté, sa couleur unique et sa flaveur  

(PETITOT et al ., 2009). 

Dans les pays où l’on n’est pas tenu d’utiliser la semoule de blé dur pour préparer des 

pâtes alimentaires, la matière première servant à la fabrication peut être de blé tendre vitreux 

ou du blé tendre ou les deux selon les ressources et les habitudes alimentaires. 

I.3.1.1.Les différentes semoules consommées en Algérie  

Selon BENBELKACEM et al(1995), On distingue  principalement trois catégories  de 

semoules qui sont les plus consommées en Algérie :  

 Semoule SE : appelée aussi semoule extra, ses particules sont fines. Elle est orientée 

vers la fabrication des pâtes alimentaires industrielles. 

 Semoule SM : appelée semoule moyenne. Elle  est généralement vendue en l’état 

pour l’utilisation ménagère (couscous, galette, biscuits, crêpes, etc.) et pour la 

fabrication du couscous industriel de type moyen. 

 Semoule SG : la semoule grosse est destinée essentiellement à la fabrication du 

couscous de  type gros. 

I.3.1.2. Le rôle des constituants de la semoule en pastification 

I.3.1.2. 1.Le Rôle des protéines 

Les gliadines et les gluténines  forment le réseau de gluten dont le comportement 

affecte considérablement les propriétés rhéologiques des pâtes (BLOKSMA, 1990). Très 

extensibles quand elles sont hydratées, les gliadines confèrent à la pâte son extensibilité, sa 

viscosité et sa plasticité. La ténacité et l’élasticité de la pâte s’expliquent par les propriétés 

très particulières des gluténines pour maintenir les granules d’amidons gélatinisé au cours de 

la cuisson (WRIGLEY et al., 2006). 
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Des études ont montré qu’il y a une forte corrélation entre le rapport des gluténines 

/gliadines et la force de la pâte (WASIK et BUSHUK ., 1975 ; DEXTER et MASTUO., 

1978). Les propriétés fonctionnelles du gluten lui permettent au cours de la pastification, de 

former un réseau tridimensionnel imperméable, la quantité de gluten et la qualité de ses 

protéines sont des facteurs prédéterminant de la valeur pastière de la semoule  et de la texture 

de la pâte (FEILLET, 2000). 

D’autre part, la teneur en protéines affecte considérablement la qualité culinaire des 

pâtes produites. La matrice de protéines tient les granules d'amidon pendant la cuisson pour 

diminuer les pertes à la cuisson et par conséquent diminué la viscosité (DEXTER et al.,1983). 

I.3.1.2. 2.Le rôle des glucides et polyosides 

L’amidon et ses composants interviennent de différentes manières au cours de la 

fabrication des pâtes : 

 C’est un fixateur d’eau : l’amidon absorbe environ 45 % de l’eau ajoutée à la semoule, 

variable selon le degré d’endommagement des granules et sa capacité à former des 

liaisons non covalentes avec les protéines, l’amidon contribue de manière active à la 

formation de la pâte ((FEILLET, 2000). 

 Les carbohydrates solubles comme l’amylose exsudé à partir des granules d’amidon 

au cours de la cuisson peuvent être responsable de la viscosité des pâtes (GRANT et 

al., 1993).  

Egalement la teneur en amylose influence les propriétés d’élasticité et d’extensibilité 

de la pâte qui traduit les modifications et le comportement à la cuisson ; ainsi  avec 

l’augmentation de niveau d’amylose, la pâte a des grandeurs d’extensibilité et 

d’élasticité réduits, et donc une tendance à l’augmentation de la fermeté de la pâte 

(HUNG et al., 2005). 

I.3.1.2. 3.Le rôle des lipides 

Bien que leur teneur dans les semoules ne dépasse pas 2 à 3 %, les lipides jouent un 

rôle important en pastification, du moins ceux qui ne sont pas liés à l’amidon. Les lipides 

constituent un facteur déterminant de la couleur de la pâte (SISSONS, 2008). 
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Au cours de l’étape de malaxage de la pâte, les lipides libres interagissent avec les 

composants de la semoule essentiellement les protéines ce qui conduit à l’amélioration de la 

force du gluten (CHUNG, 1986). 

I.3.2. L’eau 

L’eau de fabrication doit être exempte de matière organique et laisser, après 

évaporation, un résidu inférieur à 400 ou 500 milligrammes de matières minérales par litre. 

L’utilisation d’une eau de faible dureté est recommandée. De plus, l’eau doit être tiède et de 

température ne doit jamais dépasser 35 C ° et uniforme tout au long du malaxage, notamment 

en hiver où la semoule est stockée à l’extérieur (BOUDREAU et MENARD., 1992). 

I.3.3.Les ingrédients facultatifs 

Outre la semoule, la farina, la farine et l’eau, d’autres ingrédients peuvent être utilisés 

dans la préparation des pâtes alimentaires pour changer : 

 La composition tels que les œufs entiers, les blancs d’œufs, les légumes, le germe de 

blé, les fibres végétales, les légumineuses ….etc; 

 Le goût (les aromates et le sel) ; 

 L’aspect (matières colorantes tel que les  épinards et tomates) ou la tenue des pâtes à 

la cuisson (agents tensioactifs). 

Indépendamment de l’amélioration de la valeur nutritionnelle, l’incorporation d’œufs peut 

améliorer l’aspect et la qualité culinaire de la pâte sèche. Néanmoins elle nécessite un contrôle 

bactériologique et l’installation d’une chambre ou de réservoirs réfrigérés pour minimiser le 

risque de développement de salmonelles (BOUDREAU et MENARD., 1992). 

I.4. Le processus de fabrication des pâtes alimentaires 

Les étapes préalables à la fabrication des pâtes incluent la réception de la semoule à 

l’usine, le stockage en silos où la température extérieure et celle du produit sont 

rigoureusement surveillées afin d’éviter la condensation de l’eau à l’intérieur du silo, le 

dosage de la semoule selon le volume ou la masse, le mélange (dans le cas de semoule et de 

farina) et le transport jusqu’ à l’emplacement de fabrication. 
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La pastification comprend un certain nombre d’opérations successives (voir figure 

N° 1) dont l’épuration de la semoule, le malaxage et la désaération, pétrissage, formage 

(tréfilage ou laminage), le séchage et l’empaquetage (BOUDREAU et MENARD., 1992). 

 

Figure 1 : Processus de fabrication des pâtes alimentaires (MICARD et al., 2009). 

I.4.1. L’épuration 

 Avant la mise en œuvre, il est nécessaire de procéder à une dernière épuration de la 

semoule afin de la débarrasser des poussières de la farine et de quelques impuretés qu’elle 

peut encore contenir (petits éclats de bois, morceaux d’étiquettes, petits grumeaux constitués 

de granules de semoule, larves d’insectes…etc.). L’élimination de ces corps étrangers est 

d’une extrême importance, car leur présence est susceptible d’occasionner des défauts de 

fabrication. Cette opération est généralement effectuée par le tamisage (BOUDREAU et 

MENARD., 1992). 

I.4.2 .L’hydratation et malaxage 

La première étape consiste à pulvériser d’environ 25 à 34 kg de l’eau sur  100 kg de la 

semoule, de manière à ce que la teneur en eau final soit voisine de 44 à 49 % de la matière 

sèche. Cette quantité d’eau compte tenu de l’humidité initiale de la semoule qui se situe 

généralement aux environs de 14 % (ABECASSIS et al., 1994). Le mélange des constituants 

de la pâte s’effectue dans un malaxeur qui tourne à 120 tours /min pendant 20 minutes 

(PETITOT et al.,2010) à l’aide d’un doseur et d’un distributeur automatiques pour assurer la 
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régularité de l’alimentation en eau et en semoule. Contrairement au pétrissage, le malaxage ne 

développe pas la pâte (BOUDREAU et MENARD., 1992). 

I.4.3. Le pétrissage 

Afin d’obtenir une pâte homogène ; la quantité d’eau est reprise par toutes les 

particules de la semoule, il faut pétrir d’une façon continue pendant 15 à 20 minutes. L’eau 

doit être absorbée à l’intérieur de la semoule.  

A la fin du pétrin, la pâte est guidée vers la vis d’extrusion (BOUDREAU et 

MENARD., 1992). 

I.4.4. Le formage 

 

Le façonnage de la pâte est assuré soit sous l’effet de laminage, soit par le principe 

d’extrusion  le plus couramment utilisé. 

I.4.4.1.Le tréfilage (pâtes extrudées) 

Après pétrissage, la pâte est poussée à travers une chambre à vide pour éviter que l’air 

soit extrudé dans la pâte et pour prévenir l’oxydation des pigments caroténoïdes et 

phénoliques des acides gras. 

 La pâte est poussée dans la vis d’Archimède pour être acheminer au moule. Les 

moules déterminent uniquement la forme et l’aspect, et non pas la longueur. Les trous dans les 

moules sont faits avec du téflon, de telle façon que les pâtes ont une surface bien lisse 

(BOUDREAU et MENARD., 1992). Ceci se fasse avec une pression entre 80 et 140 bars 

(PETITOT et al., 2009). 

La température d’extrusion ne doit pas atteindre plus de  40°C, car à cette température 

la structure protéique  sera trop compacte et à plus de 40°C risque de gélatinisation de 

l’amidon (BOUDREAU et MENARD., 1992). 
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I.4.4.2. Le laminage (pâtes laminées) 

Dans le processus de laminage, la pâte est pétrie et laminée en feuille entre deux 

cylindres rotatifs jusqu’à ce que la feuille atteigne l'épaisseur désirée. La feuille est ensuite 

coupée en brins de largeur et de longueur souhaitée. 

Les deux techniques utilisées sont différentes au niveau de l’énergie mécanique dont 

elle employée pour le formage de la pâte (ABECASSIS et al., 1994). L’énergie transférée à la 

pâte est plus élevée avec le procédé d’extrusion qu’à celui de laminage et une partie de celle-

ci est dissipée sous forme de chaleur. En outre, lors de l'extrusion, la pâte est soumise à un 

stress de cisaillement alors pendant le laminage, un stress élongationnel a été appliqué. Ces 

différences de ces paramètres (le stress, la chaleur et la pression) peuvent entraîner la 

formation des pâtes de structures différentes (PETITOT et al., 2010).  

I.4.5. Le séchage  

Les pâtes justement pressées ont un taux d’humidité de 29 à 31 %. Elles doivent être 

séchées à un taux d’humidité de 12,5 % maximum. Puisque c’est à partir de ce taux-là que les 

pâtes alimentaires sont parfaitement conservables (BOUDREAU et MENARD., 1992). 

Le séchage des pâtes alimentaires se fait immédiatement après les opérations de 

malaxage et d’extrusion. C’est l’opération la plus importante et certainement la plus délicate 

de la fabrication, et comprend deux phases : le pré séchage et le séchage final. Le séchage 

stabilise les qualités de la matière première et du traitement mécanique précédent. Il ne doit 

altérer ni la forme, ni l’aspect de la pâte (BOUDREAU et MENARD., 1992). 

I.4.5.1. Le pré séchage 

L’opération doit se faire en faisant circuler de l’air chaud (55 °C à 75°C) dans un 

temps varie avec le format de la pâte, mais reste généralement compris dans les limites d’une 

heure pour les pâtes coupées et estampées et à deux heures demie pour les pâtes longues) 

(BOUDREAU et MENARD., 1992). 

I.4.5.2. Le dernier séchage 

Les pastières utilisent deux sortes de séchoirs ; les séchoirs traditionnels et les séchoirs 

modernes : 
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I.4.5.2.1. Séchoirs traditionnels 

La dernière phase du séchage doit amener graduellement la pâte longue (17 % 

d’humidité) et les pâtes coupées et estampées (21% d’humidité) à un taux normal d’humidité 

de 12.5%. Cette opération délicate est faite de manière à maintenir pendant le séchage un 

écart uniforme du gradient d’humidité entre les parties périphériques et internes de la pâte 

(BOUDREAU et MENARD., 1992). 

Les températures usuelles varient de 35°C à 55°C, elle doit  être  suffisamment basse 

pour éviter la dénaturation des protéines et la gélatinisation de l’amidon. La durée de séchage 

requise pour les pâtes longues varie de 12 à 15 heures et pour les pâtes coupées et estampées, 

de 5 à 10 heures (BOUDREAU et MENARD., 1992). 

I.4.5.2.2 .Séchoirs modernes 

Pour réduire la durée du séchage et les couts énergétique, les grandes sociétés de 

fabrication de pâtes alimentaires préfèrent les séchoirs à température élevée et à temps de 

séchage court" haute température" (H.T), entre 70°C et 90°C, et " très haut 

température"(T.H.T), entre 95 °C et 105°C.  

Ces nouveaux séchoirs offrent les avantages d’améliorer la couleur et la tenue de la 

pâte à la cuisson, d’occuper moins d’espace à l’usine, d’augmenter la capacité de production 

et de réduire les coûts d’énergie, mais l’inconvénient en ce qui concerne la nutrition est qu’ils 

diminuent la disponibilité de la lysine de manière plus accentuée que les séchoirs traditionnels 

(MIGLIORI et al., 2005). 

I.4.6. L’empaquetage  

Une fois refroidies à une température de 25° C et après un contrôle de qualité, les 

pâtes sèches passent par des cellules de stockage munies de tapis roulants sur lesquels celles-

ci circulant lentement où équipées de fonds vibrants qui assurent le dosage à la sortie. Les 

pâtes sont acheminées vers des balances électroniques ou des remplisseuses volumétriques, 

puis elles sont réparties en portions pour les empaquetées avec soin dans des feuilles de 

polypropylène, dans des boîtes pliantes ou sous cellophane (BOUDREAU et MENARD., 

1992).  
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I.5. La qualité des pâtes  

La qualité des pâtes alimentaires dépend essentiellement de celle des semoules ou 

farina employées ; la qualité technologique d’une semoule pour la fabrication des pâtes 

alimentaires est définie par son aptitude à donner des produits finis dont l’aspect et la qualité 

culinaire répondent aux désirs des consommateurs, ces deux caractéristiques sont influencées 

par la composition chimique et la granulométrie de la semoule. Ainsi que de l’eau ayant servi 

au malaxage ; des eaux de faible dureté sont recommandées pour une meilleure couleur de 

pâte. Mais la qualité est tributaire également des soins apportés dans la fabrication et, 

notamment, au séchage et à la conservation ; les bonnes pâtes doivent être bien sèches, la 

teneur maximal en humidité ne doit pas dépasser 12 ou 13%. Leurs caractéristiques culinaires, 

hygiéniques et nutritionnelles doivent être considérées (BOUDREAU et MENARD., 1992). 

I.5.1.Aspects des pâtes alimentaires 

Il  est déterminé principalement  par  quatre groupes  de facteurs (FEILLET et al., 2000) : 

I.5.1. 1.La couleur 

L’indice de jaune est assez stable pour une variété donnée. Le «jaune» est fortement 

influencé par la richesse en pigments lipidiques de type caroténoïdes, mais le dosage de ces 

pigments est insuffisant pour préjuger l’intensité du «jaune» des pâtes alimentaires. 

En effet, la lipoxygénase présente dans les semoules  avec l’oxygène éventuellement 

disponible en cours de fabrication,  provoquent en partie leur décoloration. Les conditions de 

pastification (empattage, pressage sous vide, conditions de séchage) peuvent donc ralentir ou 

accélérer ces réactions d’oxydation. 

Les facteurs responsables de la couleur brune peuvent avoir deux origines principales : 

 D’une part, pour une même variété, le brunissement est d’autant plus important que sa 

teneur en protéines est élevée, un excès d’azote en culture peut donc être préjudiciable. 

La présence de l’albumine, protéine naturellement colorée apparaîtrait comme un 

facteur complémentaire. 

 D’autre part la présence de polyphénol oxydases exerce une influence très importante 

sur les réactions de brunissement enzymatiques.  
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L’indice de brun augmente avec le pourcentage d’extraction en semoules jusqu’à un 

maximum. Des températures élevées en début de séchage réduisent cette activité enzymatique 

et permettent de diminuer l’indice de brun. 

I.5.1.2.Nombre et origine des piqûres 

Les piqûres blanches proviennent d’un malaxage insuffisant des semoules, d’un 

mauvais fonctionnement du système de désaération ou de la présence de blés mitadinés dans 

la cellule de mélange à la semoulerie.  

Les piqûres brunes témoignent d’une purification insuffisante  des semoules au cours 

de la mouture et de la présence de particules de son par des sasseurs mal réglés ou elles sont 

causées par un mauvais conditionnement du blé. 

Les piqûres noires proviennent de grains mouchetés ou de graines étrangères 

fortement colorées.   

I.5.1.3.Les gerçures 

Ce sont des fêlures qui apparaissent en surface et à l’intérieur de la pâte de façon 

instantanée pendant le séchage ou différée pendant le stockage. Même si la qualité des blés 

peut intervenir sur ce défaut, ces phénomènes sont le résultat principalement des effets des 

tensions trop fortes provoquées par une mauvaise conduite du séchage, et ayant pour 

conséquences des cassures à l’emballage et une moins bonne tenue à la cuisson. 

I.5.1.4.Aspect de surface 

L’aspect lisse et brillant recherché est principalement lié à la nature des filières des 

moules de la presse on téflon ou en bronze plus ou moins usagé. 

I.5.2. La qualité culinaire 

Selon FEILLET(2000), Dans son acception la plus large, la qualité culinaire des pâtes 

alimentaires intègre l’ensemble des caractéristiques suivantes :  

 Les temps minimal, optimal et maximal de cuisson, qui correspondent respectivement 

au temps à partir duquel l’amidon est gélatinisé, au temps nécessaire pour donner à la 
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pâte la texture recherchée et au temps au-delà duquel les produits se désintègrent dans 

l’eau de cuisson ; 

 L’absorption d’eau (ou le gonflement) pendant la cuisson, caractéristique aisément 

mesurée en déterminant le poids des pâtes avant et après cuisson. D’une manière 

générale, 100 grammes de pâte sèche fixent 160 à 180 grammes d’eau ; 

 La texture des produits cuits, qui rend compte de la fermeté et de la masticabilité des 

pâtes après cuisson, et que l’on peut déterminer par des mesures à caractère 

rhéologique (fermeté, viscoélasticité) ; 

 L’arôme et le goût. 

La cuisson d’une pâte alimentaire à la maison vise à amener ses constituants (amidon et 

gluten) à la température désirée, c’est-à-dire à gélatiniser l’amidon pour le rendre digestible et 

à modifier la texture des pâtes de manière à leur donner les caractéristiques souhaitées par le 

consommateur (LUCISANO et al., 2012). 

L’état de cuisson doit être al dente, c’est-à-dire que les pâtes doivent résister légèrement 

sous la dent. La texture des produits cuits, qui rend compte de la fermeté et de la masticabilité 

des pâtes après cuisson, dépend principalement de teneur en protéines et de la viscoélasticité 

du gluten ; plus celles-ci sont élevées, plus les pâtes sont fermes pour un temps donné de 

cuisson (BOUDREAU et MENARD., 1992). 

I.5.3. La qualité hygiénique 

La qualité microbienne des pâtes alimentaires ne suscite pas des difficultés. 

Cependant, la possibilité d’une contamination ne doit pas être sous-estimée. Il existe un risque 

non négligeable de présence de salmonelles et de staphylocoque, notamment dans les pâtes 

aux œufs, même si ces derniers sont ajoutés à l’état de poudre. La présence de mycotoxines et 

de résidus de produits phytosanitaires peut être une autre source de toxicité. 

Des impuretés (poils de rongeurs, débris d’insectes) peuvent être présentes dans les 

semoules et peuvent se retrouver dans les pâtes. Il est quasi impossible de garantir l’absence 

totale de cette matière étrangère inoffensive, car les opérations de mouture reposent sur des 

moyens physiques de séparation constitués essentiellement de système de tamisage appliquant 

les principes de la gravité, de la densité, de la forme et de la grosseur des produits finis.  
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Par ailleurs, un grand effort a été fait par l’ensemble des fabricants pour améliorer la 

qualité hygiénique de leurs équipements qui sont le plus souvent en acier inoxydable et le 

mode de construction des machines à malaxage et à extrusion permet un nettoyage 

relativement aisé (BOUDREAU et MENARD., 1992). 

I.5.4. La qualité nutritive  

Selon FEILLET(2000), l’appréciation de la qualité nutritionnelle des pâtes alimentaires doit 

tenir compte des éléments suivants : 

 Une assiette bien remplie des pâtes cuites est l’équivalent de 60 à 70 g de pâtes 

crues ; 

 Au cours de la cuisson, les pâtes absorbent près de deux fois leurs poids d’eau 

et perdent de 6 à 10% de matière sèche dans les eaux de cuisson ; 

 Les pâtes alimentaires sont rarement consommées en nature. On y ajoute 

souvent des matières grasses (beurre) et parfois du fromage et de la viande 

hachée ; 

 Dans certains pays, les pâtes aux œufs sont les plus consommées. Elles 

peuvent contenir cinq ou six œufs par kilogramme de semoule, ce qui modifie 

profondément leur valeur nutritionnelle. 

Selon FORTIN(1999), les pâtes alimentaires sont de bonnes sources d’énergie et de 

protéines, et elles sont peu grasses ; une ration (60 à 70g de pâte crue) satisfait près de 10% 

des besoins journaliers en calories, soit l’équivalent de la consommation de 100g de pain. 

L’apport protéique est loin d’être négligeable ; puisque 100 g de pâtes contiennent de 

10 à 12 g de protéines et cette valeur passe de 12 à 14 g dans le cas des pâtes aux œufs. 

Comme pour les autres produits céréaliers, ces protéines sont déficientes en acides aminés 

indispensables, en lysine notamment. 

Compte tenu de ce que la plus grande part de matières minérales et vitamines du grain 

est concentrée dans les parties périphériques (péricarpe, couche à aleurone) et que celle-ci 

sont séparées des semoules au cours de la mouture, la teneur des pâtes alimentaires en ces 

constituants est particulièrement basse. 

 



Chapitre I :                                                 synthèse  bibliographique 
 

 

14 

Les glucides présents sont surtout sous forme de glucides complexes faciles à digérer, 

leur action s’étend sur une période relativement longue et ils produisent une sensation de 

satiété .Ces particularités expliquent pourquoi les pâtes alimentaires sont recommandées aux 

personnes qui ont besoin d’énergie à long terme, comme les sportifs de compétition 

d’endurance. 
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II.1. L’objectif  

Notre étude consiste à évaluer la qualité des  pâtes alimentaires « Extra »  et  les 

matières premières (la semoule et l’eau) au sein de laboratoire du contrôle qualité GIPATES 

(Groupe Ben Hamadi) et au niveau de laboratoire de biochimie de l’université de Bordj Bou 

Arreridj à travers des analyses de quelques paramètres  physicochimie. 

II.2.Présentation de « GIPATES » 

SARL « GIPATES » (groupe Ben Hamadi) - Bordj Bou Arreridj crée en janvier 2001, 

est spécialisé principalement  dans la production des pâtes alimentaires sèches et du couscous. 

Dans le cadre d'une démarche de gestion de la qualité, afin d’assurer la sécurité et la qualité 

de ses  produits, GIPATES est équipé d’un laboratoire d’auto contrôle pour faire en sorte que, 

à toutes les étapes  depuis les matières premières jusqu’au produits finis répondent aux : 

 Prescriptions réglementaires relatives à la sécurité alimentaire  

 Prescriptions réglementaires relatives à la qualité des produits 

 Ces missions principales sont: 

 Réalisation régulière et systématique  des analyses physico-chimiques pour vérifier les 

critères liés à la qualité;        

 Transmission des résultats d'analyse aux spécialistes de production.  

II.3.Matériel 

Au cours de la réalisation de notre étude  au niveau de laboratoire de GIPATES, nous 

avons utilisé :  

II.3.1.La semoule de blé dur 

Les analyses apportées sur des échantillons de semoule fine supérieure issue de blé dur 

dont nous ignorons les variétés. Cette semoule est issue de la mouture du  mois de Mars et du 

mois d’Avril 2015 de la semoulerie GERBIOR (BEN HAMMADI, Bordj Bou-Arréridj). 

Les échantillons sont  conditionnés dans des sacs en fibres synthétiques de 25 kg et 

conservés à la  température ambiante dans un endroit sec.  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Gestion_de_la_qualit%C3%A9
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II.3.2.L’eau de fabrication 

L’eau utilisée pour la fabrication des pâtes alimentaires est une eau osmosée de pH 

=6.5 -8.5. 

II.3.3.Produit fini (pâte) 

Les analyses ont été  réalisées  sur les différentes variétés de pâtes courtes produites. 

II.3.4.Autres Matériels   

L’ensemble des matériels et des réactifs pour les différents paramètres physico-chimiques et 

biochimiques sont présentés en détail en annexe N°2. 

II.4.Méthode de travail 

II.4.1.Description de la chaine de production  

Les pâtes alimentaires  de GIPATES font partie des pâtes courtes produites à partir 

d’une semoule fine fournie  par la semoulerie GERBIOR filiale du même groupe ; dès sa 

réception, la semoule doit subir plusieurs tests physicochimiques, et de l’eau subit un 

traitement en deux lignes de distribution : 

 La 1
e 

ligne est destinée à la production (eau de procès) subit un adoucissement puis 

une filtration par osmoseur pour atteindre la chaine de production des pâtes ; 

 La 2
e 

ligne est destinée à la stabilisation du procès (eau d’alimentation) passe par 

l’adoucisseur  puis la chaudière pour augmenter sa température afin de l’utilisée dans 

le séchage des pâtes.    

Ces matières premières sont ensuite alimentées selon un dosage bien  précis afin de 

maintenir un débit constant et d’obtenir une pâte homogène. Une presse comportant un 

système de mélange-pétrissage suivi d’une monovis de compression permet de donner la 

forme voulue à travers d’un moule puis couper les pâtes à la bonne longueur. 

Les pâtes humides sont pré-séchées afin d’éviter le collage et la déformation. Cette 

opération est réalisée au sein d’un appareil à châssis vibrant, qui permet de « croûter » la 

surface du produit ce qui présente la première rotante(R1). Ensuite elles sont transportées et 
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séchées au sein de séchoirs  rotatifs spéciales  permettent de sécher les pâtes  à THT (105 C°) 

ce qui présente la deuxième rotante(R2).  

Après le séchage, les pâtes sèches sont refroidies au sein d’un refroidisseur vibrant qui 

présente la sortie(S) avant d’être stockées où directement emballées. 

II.4.2. Echantillonnage 

Plusieurs prélèvements dans différents points (Figure N°2) ont été réalisés sur les 

matières premières utilisées et le produit fini obtenu qui se résument comme suit: 

 

Figure 2 : Les points de prélèvements des échantillons (photo). 

De la Semoule : 

L’ensemble des prélèvements élémentaires de semoule d’un même lot  à partir des 

sacs de 25 kg réunis et mélangés dans des boites à couvercle (quantité suffisante pour 

analyse). 
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De l’eau : 

Les échantillons d’eau provenant de différents points de système de traitement : après 

adoucisseur (production et chaudière), bâche à alimentation chaudière et la  purge de la 

chaudière. Les prélèvements des échantillons ont été mis dans des flacons en verre de 250 ml  

puis acheminés au laboratoire pour analyse.  

De la Pâte : 

Les prélèvements durant différentes  étapes de la chaine de fabrication ont effectué   à 

savoir  le séchage : un  échantillon après le pré séchage (R1), un échantillon après le séchage 

final (R2) et un échantillon à la sortie (S) après refroidissement et avant conditionnement, ces 

prélèvements sont orientés vers le laboratoire dans des boites étanches en évitant le contact 

des mains avec le produit pour écarter toute modification de la teneur en eau. 

II.5.Différentes analyses physico-chimiques  

Tous les paramètres analysés  sont réalisées en triplicata. 

II.5.1.Les matières premières  

II.5.1.1.Les paramètres mesurés de la semoule 

II.5.1.1.1.La teneur en eau (Humidité) (Selon le journal officiel  N°08/2013) 

L’humidité (H) est la perte de masse exprimée en pourcentage, subie par le produit 

dans les conditions spécifiées dans la présente méthode. 

Principe et technique 

Elle est déterminée par dessiccation dans une étuve avec circulation d’air à une 

température de 130-133°C pendant 90min. Pour chaque échantillon étuvé, on pèse 5 g ± 1mg 

de chaque produit jusqu'au poids constant. 
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Expression du résultat 

La teneur en eau, exprimée en pourcentage en masse, du produit tel quel est donnée 

par la formule suivante : 

 

      
     

     

        

 

Où : 

m0 : la masse, en grammes, de la capsule et de son couvercle ; 

m1 : la masse, en grammes, de la capsule, du couvercle et de la prise d’essai avant séchage ; 

m2 : la masse, en grammes, de la capsule, du couvercle et de la prise d’essai après séchage. 

II.5.1.1.2 L’acidité grasse (selon Journal officiel N°35/2013) 

L’acidité grasse(AG) est l’expression conventionnelle des acides gras libres, 

extrait dans les conditions qui suivront. Elle est exprimée engrammes d’acide sulfurique 

pour 100g de matière sèche. 

Principe et technique 

La mise en solution des acides dans l’éthanol à 95% (v/v) à la température du  

laboratoire, centrifugation et titrage d’une partie aliquote de la solution surnageant par 

l’hydroxyde de sodium de 0.05N, en présence de l’indicateur colorée phénolphtaléine 

jusqu’au virage au rose pâle persistant quelque secondes. 

Expression des résultats 

L’acidité est exprimée en grammes d’acide sulfurique pour 100 g de matière 

sèche : 
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Où : 

7,35 : constate de conversion 

V1 : le volume, en mil litres, de la solution d’hydroxyde de sodium utilisée pour la 

détermination. 

V2 : le volume, en mil litres, de la solution d’hydroxyde de sodium utilisée pour l’essai à 

blanc.  

m : la masse en grammes de la prise d’essai. 

T : le titre exact de la solution d’hydroxyde de sodium utilisée. 

H : la teneur en eau, en pourcentage en masse, de l’échantillon pour essai. 

II.5.1.1.3.Le taux des cendres (Selon le journal officiel  N°35/2013) 

Le taux de cendre (TC) est la matière minérale présente dans le produit obtenu 

après incinération à 900°C. 

Principe et technique 

Incinération d’une prise d’essai à 10 mg près de 5g de la semoule mise dans des 

nacelles dans une atmosphère oxydante (four a moufle) à une température de 900°C jusqu’à 

combustion complète de la matière organique pendant environ 3 heures et pesée du résidu 

obtenu.  

Expression du résultat 

Ce résultat est rapporté à la matière sèche par la formule suivante : 
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Où :  

m0 :   masse en gr de la nacelle vide  

m1 :   masse en gr de la P.E 

m2 : masse en gr de la nacelle plus le résidu d’incinération 

H : Teneur en eau de l’échantillon analysé exprimé en(%). 

II.5.1.1.4. aux d’affleure ent   ranulo étrie   

Taux d’affleurement est  la quantité de semoule refusée par un tamis dont l’ouverture 

de maille est choisie en fonction de la finesse du produit à considérer. 

Principe 

La détermination de la taille et les dimensions des particules et leurs 

homogénéités par simple tamisage. 

Technique 

Un échantillon de 100 g de semoule est  déposé au sommet d’un plansichter de 

laboratoire  pendant 5 min. Le tamisage de la semoule est réalisé par des tamis dont les 

ouvertures des mailles sont de 710μm, 560μm, 500 μm, 355 μm, 250 μm, 140μm. Les 

retenues sur chacun des tamis sont ensuite pesées (Figure N°3). 

 

Figure 3 : Méthode de détermination de la granulométrie (Photo). 
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II.5.1.1.5.Le dosage du gluten sec (Conformément à l’ISO 21415-3) 

Le gluten sec(GS) c’est le séchage total subit par le gluten humide de manière que la 

boule de gluten humide dégage la quantité de l’eau absorbante. 

Principe et technique 

Le gluten sec représente la fraction insoluble d’un pâton (10g de semoule +5,5ml 

de solution Nacl 2%)  de semoule recueillie, sous un filet d’eau par malaxage, essorage 

jusqu’à l’élimination complète de l’amidon (Figure N°4) et séchage dans l'étuve pendant 

cinq heures. Le gluten sec  est pesé après refroidissement  dans le dessiccateur jusqu'à la 

température ambiante (environ 30 mn). 

 

Figure4 : Extraction et essorage manuel de gluten humide (Photo). 

Expression des résultats  

Le gluten sec, exprimé en pourcentage de la  masse matière sèche est égal à : 
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Où : 

m : la masse en gramme, de la prise d’essai effectuée sur le gluten humide (10g). 

m0 : la masse en grammes de la plaque. 

m1 : la masse en grammes de la plaque et du gluten sec. 

H : Teneur en eau de l’échantillon analysé exprimé en(%). 

II.5.1.2.Les paramètres mesurés pour l’eau (RODIER et al., 2009) 

II.5.1.2.1.Le potentiel hydrogène (pH) 

Le pH ou potentiel hydrogène indique la concentration en ions (H
+
), il caractérise 

aussi la notion d’acidité ou de basicité d’une eau. Le pH est déterminé par le pH mètre. 

Principe et technique 

Le pH est mesuré directement à l’aide d’une électrode de pH combinée. Il consiste 

à tremper l’électrode dans le bêcher de l’échantillon, laisser stabiliser un moment, puis 

noter le pH. 

II.5.1.2.2.La conductivité électrique 

La conductivité électrique d’une eau est la conductance d’une colonne d’eau 

comprise entre deux électrodes métalliques de 1 cm
2
 de surface et séparées l’une de 

l’autre de 1 cm. Le résultat de conductivité est donné directement en μS/cm. 

Technique 

Rincer plusieurs fois la cellule à conductivité, d’abord avec de l’eau permutée puis 

en la plongeant soient complètement immergées dans un récipient contenant de l’eau à 

examiner de préférence à la température de référence de 25 °C. Laisser stabiliser un 

moment, puis noter la conductivité. 
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II.5.1.2.3.L’alcalinité 

Ce titre est la teneur de l’eau en alcalis libres : carbonates et bicarbonates d’une 

manière générale. Il mesure l’ensemble des ions faibles à savoir les hydroxydes, les 

carbonates et les hydrogénocarbonates. On distingue deux titres qui sont le titre 

alcalimétrique (TA) et le titre alcalimétrique complet (TAC). 

Principe 

La détermination de l’alcalinité est basée sur la neutralisation d’un certain volume 

d’eau par  un acide minéral dilué, en présence d’un indicateur coloré. L’unité utilisée est 

le degré français (1°f = 10 mg. L
-1

). 

Technique  et expression des résultats 

Le TA et le TAC sont mesurés successivement sur un même échantillon, les deux 

méthodes de dosage seront présentées en même temps .l’ensemble des deux techniques et 

l’expression des  résultats sont illustrés dans le tableau N°I. 
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Tableau I : Technique et expressions des résultats  de l’alcalinité. 

TA TAC 

 

Technique  

- 50 ml d’eau à analyser dans 

une fiole conique ; 

- 2 à 3 gouttes  de phénol 

phtaléine (Une coloration 

rose) ; 

- Titrer avec l’acide 

chlorhydrique de 0.02N (une 

décoloration complète dont 

le pH =8,3). 

 

Technique  

- Utiliser l’échantillon traité 

précédemment ; 

- 2 à 3 gouttes de méthyle 

d’orange ; 

- titrer de nouveau avec le 

même acide jusqu’à 

l’apparition de la couleur 

rouge briqué (pH 4,5) 

Expression des résultats 

TA =2V  

V = Soit V le volume d’acide 

utilisé pour obtenir le virage 

 

Expression des résultats 

TAC =2V’ 

V’ = Volume complet en ml de la Hcl. 

II.5.1.2.4.La dureté (Méthode par co plexo étrie à l’E D      

La dureté ou titre hydrotimétrique (TH) d’une eau correspond à la somme des 

concentrations en cations métalliques surtout due aux ions de calcium (Ca
++

) et aux ions 

de magnésium (Mg
++

). 

Principe : 

Titrage molaire des ions de calcium et  de magnésium avec une solution de sel 

disodique de l'acide éthylène-diamine-tétracétique(EDTA) à pH10.Le noir ériochrome, 

qui donne une couleur violette en présence des ions calcium et magnésium, est utilisé 

comme indicateur. Elle s’exprime en milliéquivalents ou en degré Français. 
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Technique : 

Prélever 50 ml de l’échantillon à analyser, ajouter 1ml de solution tampon, et 

quelques gouttes d’indicateur coloré. Verser la solution E.D.T.A jusqu’au virage bleu. 

Soit V le volume de solution E.D.T.A versé. 

Expression des résultats 

La concentration totale en calcium et magnésium en milliéquivalent par litre, est 

donnée par l’expression : 

TH=2V 

Où : 

V : Volume en ml de la solution d’EDTA. 

II.5.1.3.Le produit fini 

II.5.1.3.1.Teneur en eau (Humidité) 

La détermination de la teneur en eau pour les pâtes et la même pour la semoule  

précédemment cité, sauf que l’échantillon de pâte est broyé préalablement (annexe N°1). 

II.5.1.3.2.La détermination de la teneur en protéines 

Principe et technique 

La détermination de la teneur en protéines (P %) est basé sur le dosage de l’azote selon 

la méthode de KJELDAHL décrite par la norme AFNOR V03.050. 

Le principe de la  méthode repose  sur une minéralisation des matières organiques par 

l’acide sulfurique en présence d’un catalyseur, une alcalinisation des produits de la réaction, 

distillation et titrage de l’ammoniac, en fin le calcul de la teneur en azote (N %) et 

multiplication des résultats par le facteur de conversion 5,7 afin d’obtenir la teneur en protéine 

brute (AFNOR, 1991). 
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Expression des résultats  

La teneur en azote exprimé en pourcentage en matière sèche  de produit est égale : 

 

 

 

Où : 

V : volume en ml de solution d’acide sulfurique utilisé pour le titrage 

T : la normalité de l’acide sulfurique (0.1N) 

m : la masse en gramme de la prise d’essai (1g) 

La teneur en protéines est donnée par la formule suivante : 

% en protéines = N % x taux de conversion 

Taux de conversion = 5,7 
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Ce chapitre présente nos résultats d’analyses physicochimiques et biochimiques  

obtenus et leurs interprétations. 

III.1.Les matières premières 

Les teneurs moyennes des constituants majeurs des matières premières utilisées pour 

la fabrication des pâtes alimentaires sont exprimées en (% MS). 

III.1.1.Les paramètres mesurés de la semoule 

III.1.1.1.La teneur en eau 

Le taux d’humidité de la semoule est un facteur important dans la  conservation et le  

stockage, et d’autre part  il conditionne la précision des divers résultats analytiques rapportés 

à la matière sèche. 

Les résultats d’analyse de taux d’humidité sont illustrés dans la figure N°5 : 

 

Figure 5 : Taux d’humidité de la semoule. 

D’après le résultat mentionné, on constate une stabilité et que le taux moyen 

d’humidité de la semoule est de 13,00 % ± 0,04, il est conforme à la norme algérienne 

(≤14,50 %, Selon JORADP N°55/1997).Cela peut signifier que la semoule peut être stocké 

sans aucun risque d’endommagement.  
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En effet, l’humidité est très variable, elle dépend à la fois de la saison et de la quantité 

d’eau ajoutée au blé avant mouture(Les grains sont humidifiés jusqu’à 16 ou 17%) (AZUDIN, 

1988), ce qui explique la stabilité de nos résultats qui ont été effectués dans la même saison 

printemps. 

III.1.1.2.L’acidité grasse  

Les valeurs de taux d’acidité grasse obtenues  sont présentées dans la figure  N°6:  

 

Figure6 : Taux d’acidité grasse de la semoule. 

La teneur  moyenne d’acidité graisse des semoules utilisées dans la fabrication des 

pâtes observée se situe autour de 0,03% ±0 ,001. Cette valeur est nettement  inférieure aux 

données rapportées par la norme algérienne pour une semoule supérieure soit une teneur 

≤0,055% (MS) (JORADP N°55/1997). 

Les mauvaises conditions de la conservation de semoule s’accompagnent par plusieurs  

phénomènes ; notamment la dégradation enzymatique des lipides qui se traduisent par un 

accroissement de l’acidité du milieu, cette acidification constitue un indice d’altération de la 

qualité technologique. 

Ces résultats peuvent être expliqués par le faite que la semoule est conservée  dans des 

conditions convenables  et utilisés dans un intervalle de temps très court  généralement deux 

ou trois jours après sa réception. 
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III.1.1.3.La teneur en cendres 

La pureté de la semoule se juge d’après sa teneur en résidus minéraux, les matières 

minérales de la semoule sont le potassium, le phosphore, le magnésium et le soufre, après 

incinération, les résidus se retrouvent sous la forme de cendres. Le taux de cendres varie dans 

le grain selon 1a variété de blé, la région de culture, les méthodes culturelles et l’année de 

récolte (ABECASSIS ,1993). 

Les résultats obtenus sont rapporté dans la figure N° 7 : 

 

Figure 7 : Taux de cendre de la semoule. 

La teneur en cendres est comprise entre 0,60et 1,14% (MS), elle se range bien dans 

l’intervalle des semoules de qualité supérieure (< 1.1 % MS) donné par BAR (1995) et  

légèrement supérieure à la norme algérienne  ≤0,90% ±0,02 (JORADP N°55/1997). 

Le degré de purification des semoules, apprécié par la teneur en matières minérales 

(TMM), exerce un effet prononcé sur le brunissement des pâtes alimentaires ; plus la semoule 

est contaminée par les parties périphériques du grain, plus les pâtes correspondantes sont 

brunes  (FEILLET et al., 2000). 

Comme les matières minérales existent en plus grande quantité dans les enveloppes du 

blé, on  peut constater que  la présence des piqures du son résulte d’une  mauvaise mouture du 

blé. 
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III.1.1.4.Répartition granulométrique 

La granulométrie d’une semoule permet de caractériser la répartition en taille et du 

nombre de particules dont elle est composée. Ce paramètre influe sur le comportement des 

matières premières au cours de leur transformation, notamment la quantité d’eau absorbée 

ainsi que la vitesse d’hydratation  (FEILLET, 2000). Elle joue aussi un rôle important dans le 

comportement de la pâte lors de son hydratation, ce qui influence sur  l’aspect et sur la  

fermeté du produit fini (PETITOT et al., 2009). 

La granulométrie de la semoule utilisée dans la fabrication des pâtes alimentaires et 

leurs proportions respectives sont rapportées dans la figure N°8. 

 

Figure 8 : Granulométrie des semoules en pourcentage massique. 

Il ressort donc  que la proportion des particules les plus importantes des échantillons 

étudiés se situe dans l’intervalle [140- 250[μm. 

D’après nos résultats, la semoule utilisée se caractérise  par une granulométrie 

comprise dans l'intervalle défini par ABECASSIS (1993) recommandée pour la fabrication 

des pâtes alimentaires dont la taille admise ne doit pas dépasser le seuil de 350 μm. 

C'est dans cette proportion que les fabricants souhaitent recevoir leur semoule de plus 

en plus fine ce qui permettrait d’augmenter le débit des presse, de réduire la durée de 

malaxage tout en produisant des produits plus homogènes, plus lisses, sans grosses piqûres 
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apparentes ni points blancs, sans altération de  la couleur et de la qualité culinaire 

(ABECASSIS, 1991). 

III.1.1.5.La teneur en gluten  

La teneur en gluten  des semoules exerce une influence considérable sur les propriétés 

viscoélastiques des pâtes et sur la qualité culinaire du produit fini (FEILLET, 2000 ; 

PETITOT et al., 2010).Elle varie en fonction de la variété, des conditions de culture et le 

stade de maturité des grains(SELSELET, 1991). 

La semoule utilisée dans la fabrication des pâtes alimentaires contient entre 11.26 et 

14.73 ± 0.05% (MS) de gluten sec, comme la figure  N° 9 le montre : 

 

Figure 9 : Taux de gluten sec de la semoule. 

D’après les résultats obtenus, on peut dire que la semoule est riche en gluten ce qui la 

rendre une matière première de choix pour la fabrication des pâtes alimentaires de bonne 

propriétés rhéologiques et de bonne qualité culinaire.  

III.1.2.Les paramètres mesurés pour l’eau  

III.1.2.1.Le potentiel hydrogène (pH) 

Les résultats expérimentaux sont présentés sous forme de courbes exprimant la 

variation de Potentiel hydrogène (pH) au niveau des quatre points de prélèvement  

(figure 10). 
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Figure 10 : Variation de potentiel hydrogéné. 

L’eau de procès : on note que le pH varie entre 7.92 et 8 .73, Cette dernière se 

situe dans l’intervalle  exigé par  les législations Algériennes et européennes qui 

précisent comme  norme 6,5 ≤pH ≤ 8,5. 

Pour  l’eau adoucie de l’alimentation de la bâche : les résultats obtenus montrent que  

les valeurs de pH se situent dans l’intervalle [7.86 ; 8.55], elles sont donc acceptable par 

rapport à la  norme recommandée 6,5 ≤pH ≤ 8,5. 

Pour l’eau de la bâche d’alimentation de la  chaudière : les résultats mentionnés, 

montrent  que le pH est compris entre 7.95-9.59, ces valeurs sont inclues dans l’intervalle 

définit par la norme préconisé 8≤ pH ≤ 9,5.  

Et en fin,  nos résultats montrent que l’eau de la  purge chaudière  à un  pH alcalin  

avec un intervalle de [11.24 ; 11 .88], donc il est conforme à la norme exigée 10 .5≤ pH≤13. 

De tout ce qui précède, on peut conclure que : 

 Concernant la première  ligne de distribution (L’eau adoucie) l’eau a un pH voisin de 

la neutralité à caractère alcalin, il convient   pour la fabrication  d’une pâte de haute 

qualité. 

 Concernant  la deuxième ligne de distribution (L’eau adoucie, bâche et la  purge 

chaudière) le pH  tend  vers  des  valeurs basiques, ces dernières sont exigées pour le 

bon fonctionnement et la  maintenance des équipements de la  production.  



Chapitre III :                                                                       Résultats et discussions 
 

 

34 

III.1.2.2.Conductivité électrique 

La mesure de la conductivité  permet d’évaluer rapidement mais très 

approximativement la minéralisation globale de l’eau. 

La figure ci-dessous (Figure  N°11) donne les valeurs de la conductivité pour les quatre points 

de prélèvements. 

 

 

 

Figure 11 : Les résultats de la conductivité électrique. 

L’observation de la figure, montre que la totalité des échantillons d'eau prélevés de 

l’adoucisseur production, adoucisseur chaudière  et la bâche d’alimentation chaudière sont 

conforme à la norme (≤2800µs/m), tandis que la conductivité de l’eau de  la chaudière 

dépasse les normes (≤<7000µs/m).Ces valeurs se rapprocher de la conductivité d’une eau très  

minéralisée, ce qui peut signifier une vidange insuffisante de la purge. 
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III.1.2.3.L’alcalinité 

La détermination de TA et TAC est  très importante puisqu’elle permettant de 

tester le bon fonctionnement de la purge.  

Le tableau N° II  montre les valeurs de TA et TAC de l’eau de chaudière. 

Tableau II: les valeurs de TA et TAC. 

Paramètre TA TAC 

Chaudière ≥100 - 

Norme 60-80 80-120 

 (-Non  mesuré) 

On observe que tous  les échantillons analysés durant notre étude  ont un taux 

d’alcalinité qui dépasse nettement  les normes préconisées (60≤TA ≤80 ; 80≤TAC≤120). 

Cette élévation est le témoin d’une accumulation des boues au fond de la chaudière à 

cause d’une vidange insuffisante qui conduit  à des phénomènes d’entartrage et primage.  

Par ailleurs, cette  concentration élevée de l’alcalinité  peut se justifier par le fait que la 

capacité de production ne  s’adapte  pas  aux besoins. 

II.1.2.4.La dureté  

Les valeurs obtenues de la dureté totale, sont représentées dans  la figure suivante : 

 

Figure 12 : La variation de titre hydrotimétrique. 
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D’après la figure, nous constatons que les valeurs enregistrées pendant les analyses 

sont importantes et semblent dépasses les normes préconisées (0°f) avec une variation 

significatif notamment pour l’eau d’alimentation. 

La dureté élevée de l’eau, constitue un risque notable dans l'entartrage des 

canalisations, s’ils étaient entartrés, être favorables à l'accueil et à la prolifération des 

bactéries ainsi qu’un effet significatif sur la couleur et l’effritement de la pâte. 

Ces valeurs élevées de la dureté,  en fin de cycle de production peut être due 

probablement soit à la saturation  de la résine par sa vieillissement, sa détérioration ou sa 

pollution. 

III.2.Le produit fini 

III.2.1.Teneur en eau (Humidité) 

Les résultats relatifs au taux d’humidité  des pâtes alimentaires fabriquées à base de 

semoule de blé dur et prélevées durant la chaine de fabrication (R1, R2et S)  sont représentés 

dans les figures N° 13,14 et15. 

 

Figure 13 : Résultats de l’humidité de la  première retante. 

A l’exception d’un échantillon (échantillon N°13montre une teneur maximale de 16,27 

%) les teneurs en eau observées pour les autres échantillons sont nettement conformes. 
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Figure 14: Résultats de l’humidité de la deuxième retante. 

L’analyse des résultats de la  figure N° 14 montre que la totalité des échantillons a une 

teneur en eau comprise dans l’intervalle recommandée par la norme (12,5%-13,5%). 

 

Figure 15: Résultats de l’humidité à la sortie. 

Ces résultats  indiquent  une stabilité de l’humidité qui varie entre  11,5% et 12,5%  et 

qui sont donc conforme à la norme en vigueur avec  l’enregistrement d’un pique de 12,68 qui 

dépasse légèrement la norme. 
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Les résultats obtenus reflètent  d’une partie  que ces taux sont parfaitement 

convenables pour la  conservation et d’autre partie ils  témoignent  le bon fonctionnement de 

système de séchage. 

Comme le séchage est l’opération la plus importante et la plus délicate de la 

fabrication à cause de leurs effets sur la texture et le développement de gout, raison pour  

laquelle  les pâtes  sont séchées durant  différentes étapes de telle façon que l’humidité du 

centre peut migrer vers la surface pour éviter toute formation éventuelle  des gerçures,  et 

inhiber la réaction de Maillard. 

III.2.2.La teneur en protéines  

Les résultats de la teneur en protéine sont enregistrés dans la figure : 

 

Figure 16: Teneur en protéine des pâtes 

Nous remarquons  que la teneur moyenne en protéines est de l’ordre de 12.30±0,49 % 

(MS).Cela se rapproche de la limite inférieure donnée  pour les pâtes alimentaires (13%). 

La teneur en protéines, par son intérêt  nutritionnel influe aussi  sur la qualité culinaire 

des pâtes alimentaires, en générale ; plus la teneur en protéines augmente ; plus les pâtes 

alimentaires seront fermes et moins elles seront collantes et elles conservent leur texture 

même  quand  elles sont trop cuites (SISSONS, 2008). 
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Le présent travail consiste à la  caractérisation physico-chimique des pâtes  

alimentaires produites  par SARL GIPATES ainsi que  leur matière première afin d’apprécier 

leur qualité et leur conformité. 

Les résultats de l’acidité grasse et de l'humidité de la semoule obtenus sont conformes 

aux normes. Ils varient entre 0,09 < AG < 0,046et entre 12,11 et 13,89 % respectivement. 

Par ailleurs le taux d'affleurement se situe constamment dans l’intervalle [140 ; 

355µm], ce qui montre une bonne maîtrise du diagramme de mouture et que la semoule 

utilisée dans le procès de la  pastification  est de granulométrie homogène. 

Le taux de cendre est 0,91 %, il est donc conforme aux normes (0,90±0.02%). Cela 

reflète une  bonne maîtrise du diagramme de la  mouture. 

Le taux du gluten pour un échantillon de 10g varie entre 11,25 et 14,73 %  est 

conforme à la norme, cela est dû à la qualité du blé réceptionné. 

L’analyse  des paramètres physicochimiques de l’eau ont montré que :  

Les valeurs du pH de  l’eau de procès, l’eau adoucie de la ‘chaudière, l’eau de bâche 

d’alimentation de la chaudière et de  la chaudière sont : (8,16±0,01) ; (8,03±0,01) ; 

(9,00±0,01) et (11,67±0,01) respectivement. 

Les valeurs de la conductivité pour les mêmes points de prélèvement 

sont :(2370,91±0,22) ; (2317,77±0,21) ; (1681,77±0,15) ; (14679 ,24±0,17) respectivement. 

La dureté après adoucisseur production et chaudière est (0,24±0,03) et (0,95±0,02) 

respectivement, ils s’avèrent conformes aux normes en vigueur.   

En ce qui concerne l’alcalinité, les résultats obtenus sont supérieur à cent (100) en 

totalité. 

Concernant les résultats de l’humidité et le taux de protéines relatif au  produit fini 

sont pareillement conformes aux normes en vigueur. 
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A la lumière de ces résultats, nous pouvons conclure que l’ensemble des résultats 

d’analyse physicochimiques des matières premières et de produit fini sont conformes aux 

normes algériennes et aux normes internationales. 

Il serait intéressant d'élargir les perspectives de cette étude  et de s'intéresser aux volets 

suivants : 

 Étudier des différents aspects  de  la qualité culinaire en particulier l’appréciation de la 

qualité de cuisson par analyse sensorielle et rhéologique ; 

 Etudier et revoir l’effet de l’ensemble des traitements thermiques sur la  stabilité du 

produit fini ; 

 Développer des recherches sur les pâtes enrichies en germe de blé, et des pâtes sans 

gluten pour les maladies cœliaques ; 

 Définir la nature hygiénique de produits  par des analyses  microbiologiques 

approfondies ; 

 Utiliser et comparer plusieurs variétés de matière première notamment la semoule ; 

 En raison de leur basse teneur en lysine, les protéines des céréales ont une valeur 

nutritionnelle moindre que celle d’origine animale d’où la nécessite de développer des 

recherches sur des pâtes enrichies par des légumineuses.   
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ANNAXE N° I : La réglimentation algérienne 
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ANNEXE N° II : 

1 /Matériel non biologique 

    

    Appareil à distillation          Balance analytique              Four à moufle 

     

        Dessiccateur                           Plansichter                           Broyeur 

                            

                  Etuve                              Minéralisateur            Balance précise à 0.01g 
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    Centrifugeuses                Agitateur rotatif mécanique         PH mètre et  Conductimètre 

Verreries 

Matras de KJELDAHL 

Bêcher 

Fiole jaugée 

Mortier 

Tubes de centrifugeuses 

Pipettes précises 

Erlenmeyer 

Micro burette, graduée en 0.01 ml. 

Burette 

 

Réactifs 

Ethanol  à 95% (v/v). 

Acide sulfurique concentré. 

Hydroxyde de sodium (NAOH) a 0.05 N : 

 Hydroxyde de sodium  2g 

 Eau déionisée q.s.p. 1 L 

Acide chlorhydrique 0,02 N: 

 Acide chlorhydrique concentré  1,64 ml 

 Eau déionisée q.s.p. 1 L 

Solution NACL à 2% : 

 Chlorure de sodium 20g 

  eau déionisée q.s.p. 1 L 

Solution tampon pH 10 : 
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 Chlorure d’ammonium (NH4Cl) 67,5 g 

 Ammoniaque (d = 0,925) 570 ml 

 Sel disodique de magnésium de l’EDTA (C10H12N2O8Na2Mg) 5 g 

 Eau déionisée q.s.p. 1 L 

 Conserver la solution en flacon de polyéthylène. 

 Vérifier le pH qui doit être égal à 10 sur une dilution au 1/10 de la solution avec de l’eau 

déionisée. 

Solution d’EDTA : 

 sel disodique de l’acide éthylène diamine tétracétique 3,725 g 

 eau déionisée q.s.p. 1 L 

Acide borique (40g/l) : 

 Acide borique 40g 

 eau déionisée q.s.p. 1 L 

Hydroxyde de sodium (NAOH) d=1,34 : 

 Acide sulfurique concentré 2,68 ml 

 eau déionisée q.s.p. 1 L 

Acide sulfurique diluée 0,1N : 

 Acide sulfurique concentré 2,68 ml 

 eau déionisée q.s.p. 1 L 

 

Indicateur coloré 

Solution de phénolphtaléine 0,5 % (TA) : 

 Phénolphtaléine 0,5g 

 Éthanol à 95 % q.s.p. 100 ml 

Solution de phénolphtaléine 1%  (acidité grasse): 

 Phénolphtaléine 1g 

 Éthanol à 95 % q.s.p. 100 ml 

Solution de rouge de méthyle 0,05% : 

 Rouge de méthyle 0,05 g 

 Éthanol à 95 % q.s.p. 100 cm3 

Solution de noir ériochrome T à 0,5 % : 

 sel de sodium de l’acide [(hydroxy-1-naphtylazo-2) nitro-6-naphtol-2-sulfonique-4)] 0,5 g 

 triéthanolamine q.s.p. 100 ml 

 

 



ANNEXES 
 

 

XIII 

2 / Bulletins d’analyse  

 Bulletin d’analyse de l’humidité de la semoule  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Bulletin de taux de cendre de la semoule : 

Echantillon Taux de cendre 

1 0,94 ± 0,01 

2 1,04 ± 0,03 

3 0,86 ± 0,08 

4 0,82 ± 0,02 

5 1,05 ± 0,06 

6 0,75 ± 0,01 

7 0,65 ± 0,06 

8 0,95 ± 0,03 

9 1,06 ± 0,03 

10 0,96 ± 0,03 

11 1,03 ± 0,03 

12 0,86 ± 0,02 

Echantillon Teneur en eau (%) 

1 13,40 ± 0,05 

2 12,47 ± 0,03 

3 13,90 ± 0,01 

4 13,53 ± 0,07 

5 13,02 ± 0,05 

6 13,22 ± 0,02 

7 13,80 ± 0,07 

8 12,66 ± 0,1 

9 12,11 ± 0,02 

10 12,36 ± 0,01 

11 12,30 ± 0,05 

12 12,54 ± 0,05 

13 12,79 ± 0,03 

14 13,39 ± 0,03 

15 12,56 ± 0,1 

16 13,51 ± 0,05 

17 12,56±0,04 

18 13,51±0,02 
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13 0,83 ± 0,04 

14 0,90 ± 0,09 

15 0,99 ± 0,01 

16 0,78 ± 0,01 

17 1,17 ± 0,07 

18 0,93 ± 0,01 

19 0,76 ± 0,01 

20 0,89 ± 0,01 

 Bulletin de la teneur en gluten de la semoule : 

Echantillon Taux de gluten  (%  par apport MS) 

 
1 12,00 ±  0,09 

2 11,26 ± 0,02 

3 12,95 ±0,08 

4 13,20 ± 0,09 

5 11,69 ± 0,04 

6 11,53 ± 0,06 

7 12,25 ± 0,1 

8 12,34 ± 0,07 

9 11,56 ± 0,07 

10 12,15 ± 0,02 

11 11,40 ± 0,04 

12 13,56 ± 0,05 

13 14,38 ± 0,09 

14 14,73 ± 0,2 

15 13,19 ± 0,04 

16 11,78 ± 0,05 

17 13,64 ± 0,04 

18 13,34 ± 0,07 
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 Bulletin d’analyse de la teneur en acidité graisse :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Bulletins d’analyses de granulométrie de la semoule : 

Tamis 

710um 

refus 

560 um 

refus 

500 um 

refus 

355 um 

refus 

250 um 

refus  

140um 

refus 140 extra 

1 0 0 0 15,49 39,92 39,05 4,85 

2 0 0 0 14,76 44,71 35,57 4,53 

3 0 0 0 10,65 49,22 33,99 3,5 

4 0 0 0 13,46 44,71 36,49 4,72 

5 0 0 0 11,89 45,63 38,1 3,72 

6 0 0 0 16,43 41,77 37,51 3,72 

7 0 0 0 11,98 44,12 39,35 4,09 

8 0 0 0 13,81 46,02 34,98 4,4 

9 0 0 0 14,27 43,45 36,88 4,74 

10 0 0 0 12,34 40,74 41,6 4,38 

11 0 0 0 11,44 41,14 41,23 5,21 

12 0 0 0 14,52 42,16 38,34 4,78 

13 0 0 0 11,2 36,9 45,5 5,52 

14 0 0 0 12,8 40,22 42,12 4,2 

15 0 0 0 11,91 41,81 41,41 4,22 

16 0 0 0 14,33 48,6 32,62 3,61 

17 0 0 0 14,75 49,53 31,35 3,67 

18 0 0 0 11,11 48,7 36,05 3,66 

Echantillon Teneur en acidité graisse (gramme 

d’acide sulfurique pour 100g de MS) 

1 0,02  ± 0,001 

2 0,03 ± 0,001 

3 0,03 ± 0,001 

4 0,05 ± 0,001 

5 0,01 ± 0,001 

6 0,04 ± 0,001 

7 0,02 ± 0,001 

8 0,02 ± 0,001 

9 0,03 ± 0,001 

10 0,03 ± 0,001 

11 0,01 ± 0,001 

12 0,04 ± 0,001 

13 0,03 ± 0,001 

14 0,02 ± 0,001 

15 0,05 ± 0,001 

16 0,04 ± 0,001 

17 0,01 ± 0,001 
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 Bulletin d’analyse de potentiel hydrogène de l’eau : 

Echantillon Après 

traitement 

production 

Après 

traitement  

chaudière 

Bâche 

d’alimentation 

chaudière 

Purge de la 

chaudière 

 

    

1 7,94 ± 0,03 8,55  ± 0,04 8,96  ± 0,09 11,49  ± 0,04 

2 8,33  ± 0,04 8,23  ± 0,02 9,13  ± 0,02 11,24  ± 0,04 

3 8,02  ± 0,03 7,86  ± 0,09 9,04  ± 0,08 11,64  ± 0,02 

4 8,03  ± 0,05 7,90  ± 0,06 9,07  ± 0,1 11,65  ± 0,05 

5 8,44  ± 0,04 8,29  ± 0,06 8,71  ± 0,05 11,75  ± 0,08 

6 7,95  ± 0,01 7,90  ± 0,04 9,27  ± 0,04 11,67  ± 0,02 

7 8,57  ± 0,01 8,28  ± 0,06 8,98  ± 0,05 11,87  ± 0,08 

8 8,73  ± 0,03 8,02  ± 0,08 9,17  ± 0,05 11,72  ± 0,04 

9 8,06  ± 0,04 7,89  ± 0,05 8,98  ± 0,04 11,72  ± 0,05 

10 7,99  ± 0,01 8,01  ± 0,09 9,44  ± 0,04 11,65  ± 0,05 

11 8,04  ± 0,04 7,96  ± 0,07 9,59  ± 0,1 11,75  ± 0,02 

12 8,26  ± 0,04 7,94  ± 0,08 9,41  ± 0,1 11,68  ± 0,09 

13 8,06  ± 0,05 7,96  ± 0,1 9,03  ± 0,09 11,88  ± 0,05 

14 8,19  ± 0,04 8,03  ± 0,06 8,45  ± 0,05 11,65  ± 0,05 

15 8,43  ± 0,01 7,89  ± 0,07 9,05  ± 0,1 11,66  ± 0,02 

16 8,08  ± 0,04 8,04  ± 0,05 8,86  ± 0,03 11,66  ± 0,01 

17 7,97  ± 0,03 7,88  ± 0,03 9,02  ± 0,09 11,74  ± 0,06 

18 7,92  ± 0,02 7,92  ± 0,05 7,95  ± 0,03 11,79  ± 0,01 

 Bulletin de titre hydrotimétrique de l’eau : 

Echantillon Après adoucisseur production Après adoucisseur chaudière 

1 00  ± 00 0,20 ± 00 

2 0,36 ± 0,05 0,40 ± 00 

3 0,30 ± 0,10 0,40 ± 00 

4 0,23 ± 0,05 0,63 ± 0,05 

5 0,23 ± 0,05 2,36 ± 0,05 

6 0,96 ± 0,05 0,33 ± 0,11 

7 0,90 ± 0,1 0,7 ± 0,1 

8 0,70 ± 0,1 0,76 ± 0,05 

9 00 ± 00 1,43 ± 0,05 

10 0,13 ± 0,05 0,20 ± 00 

11 00 ± 00 1,03 ± 0,057 

12 00 ± 00 0,73 ± 0,11 

13 0,50 ± 0,1 0,80 ± 1,35 

14 0,93 ± 0,11 0,90 ± 0,1 

15 0,73 ± 0,23 1,00 ± 00 

16 00  ± 00 0,53 ± 0,11 

17 00  ± 00 0,40 ± 00 
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18 0,13 ± 0,11 0,60 ± 00 

19 00 ± 00 2,16 ± 0,057 

20 0,20 ± 00 0,8 0± 00 

21 0,40  ± 00 1,56 ± 0,05 

22 00  ± 00 2,16 ± 0,05 

23 00  ± 00 1,06 ± 0,11 

24 0,06 ± 0,11 0,66 ± 0,30 

25 0,03 ± 0,05 0,66 ± 0,11 

26 0,03 ± 0,05 0,83 ± 0,05 

27 0,30 ± 0,1 1,26 ± 0,11 

28 0,20 ± 00 2,00 ± 00 

29 0,03 ± 0,05 1,16 ± 0,05 

30 0,06 ± 0,11 0,90 ± 0,1 

31 0,13 ± 0,11 0,76 ± 0,05 

 Bulletin de conductivité électrique  de l’eau : 

Echantillon 
Après traitement 

production 

Après 

traitement 

chaudière 

Bâche 

d’alimentation 

chaudière 

Purge de la 

chaudière 

1 2095,33  ± 0,33 2067,67 ± 0,57 1587,33 ± 1,15 14372,33 ± 1,52 

2 2120,33  ± 0,88 2075,33  ± 1,52 1851,67 ± 1,52 13709,67 ± 1,52 

3 2242  ± 1 2212,33 ± 1,52 1583,33 ± 1,15 12366,67 ± 1,15 

4 2248   ± 0,57 2263,67 ± 1,15 1897,33 ± 1,52 16000 ± 0 

5 2686,33  ± 0,66 2509,33 ± 1,52 1660,67 ± 1,52 16000 ± 0 

6 2402,67 ± 0,88 2176,67 ± 0,57 1990,33 ± 1,52 12926,67 ± 1,15 

7 2279 ± 0,57 2241,67 ±1,52 1726,33 ± 1,52 16000 ± 0 

8 2407,33  ± 0,88 2284,33 ± 0,57 1683,33 ± 1,15 12561 ± 1 

9 2296  ± 0,57 2226 ± 1,73 1724,67 ± 1,52 15183 ± 1,73 

10 2352  ± 1 2300 ± 1 1870,33 ± 1,52 13292 ± 1 

11 2376,67  ± 0,66 2350 ± 1 1566,67 ± 1,15 15080 ± 1 

12 2561,33  ± 0,88 2390 ± 1 1642,67 ± 1,52 16000 ± 0 

13 2464,67  ± 0,88 2333,67 ± 1,15 1621,33 ± 1,15 14541,33 ± 1,52 

14 2480,33  ± 0,33 2623,33 ± 1,15 2115,33 ± 1,15 16000 ± 0 

15 2461,33  ± 0,88 2400,67 ± 0,57 1235,67 ± 1,52 16000 ± 0 

16 2361,67  ± 0,33 2457,33 ± 1,52 1516,33 ± 1,52 16000 ± 0 

17 2472,67  ± 0,88 2333,67 ± 1,15 1118,67 ± 0,57 13181,33 ± 1,52 

18 2262,67  ± 0,66 2324,33 ± 1,15 1744,67 ± 1,15 13612,67 ± 1,15 

19 2477  ± 0,57 2467,67 ± 1,52 1817 ± 1 15480,33 ± 1,52 
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 Bulletin d’analyse de l’humidité de la pâte : 

Echantillon Première Retante Deuxième Retante Sortie 

1 15,15 ± 0,07 12,58 ± 0,05 11,67 ± 0,07 

2 15,47 ± 0,06 12,85 ± 0,08 11,49 ± 0,09 

3 15,97 ± 0,02 12,66 ± 0,1 12,25 ± 0,08 

4 16,01 ± 0,09 12,69 ± 0,02 12,42 ± 0,07 

5 16,09 ± 0,06 12,83 ± 0,1 11,77 ± 0,05 

6 15,49 ± 0,1 13,12 ± 0,05 12,19 ± 0,1 

7 16,15 ± 0,07 13,45 ± 0,09 11,51 ± 0,04 

8 15,83 ± 0,09 12,68 ± 0,05 11,76 ± 0,03 

9 16,08 ± 0,09 13,16 ± 0,04 12,68 ± 0,08 

10 15,3   ± 0,04 12,57 ± 0,4 11,65 ± 0,02 

11 15,58 ± 0,03 12,45 ± 0,1 12,06 ± 0,05 

12 16      ± 0,09 12,85 ± 0,08 11,51 ± 0,06 

13 16,27 ± 0,08 12,9   ± 0,15 11,71 ± 0,04 

14 15,61 ± 0,07 12,88 ± 0,04 12,2   ± 0,06 

15 15,16 ± 0,04 13,18 ± 0,02 11,37 ± 0,08 

16 15,6   ± 0,08 12,59 ± 0,07 11,55 ± 0,04 

17 15,72 ± 0,08 12,56 ± 0,04 11,74 ± 0,14 

18 15,74 ± 0,04 12,71 ± 0,1 11,56 ± 0,04 

 Bulletin de la teneur en protéine pour la pâte 

Echantillon Teneur en protéine 

 
1 10,83 ± 1,59 

2 11,08 ± 1,46 

3 10,66 ± 0,28 

4 12,58 ± 0,28 

5 13,41 ±0,25 

6 13,33 ± 0,18 

7 13,08 ± 0,28 

8 12,57 ± 0,25 

9 12,45 ± 0,45 

10 12,92 ± 0,27 

11 12,69 ± 0,28 

12 12,01 ± 0,23 

 

 




